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Dès 2017, inventer la planification énergétique

Mettre de l’ordre dans le Far West énergétique : un premier Scot 
pionnier

Une étude de pré identification des toitures, ombrières, et sites anthropisés 
publics, ayant un potentiel pour installer des panneaux photovoltaïques en 
2021

Une démarche de planification des projets photovoltaïques au sol en espaces 
naturels. Pour cela elle s’est appuyée sur les compétences des services de 
l’État et des Parcs Naturels régionaux du Verdon et du Luberon. Sur les 1 180 
ha de terrains communaux (37 sites) étudiés, 310 ha ont été considérés 
comme potentiellement équipables en prenant en compte les enjeux locaux. 
Les sites sélectionnés ont ensuite été répartis en 3 lots distincts dans un AMI 
lancé en 2022 

Un double débat, local mais aussi plus large



Un PPTE pour débattre sereinement face aux enjeux



Le PPTE tombait à pic : MERCI l’ADEME!

L’Agglomération a souhaité associer la population au développement de la filière photovoltaïque sur son territoire 
au cours d’une importante concertation publique. 

Pour assurer la visibilité et l’honnêteté de la phase de concertation, DLVAgglo a volontairement sollicité la 
Commission Nationale du Débat Public (CNDP) dans le cadre de deux missions de conseil et d’appui 
méthodologique. La stratégie de concertation s’est déroulée en plusieurs étapes, étalées sur plus d’un an : 

▪ Un questionnaire en ligne qui a comptabilisé 162 réponses,

▪ 4 ateliers citoyens et 4 points info-débats sur des marchés (Riez, Oraison, Manosque, Vinon-sur-Verdon), 

▪ 2 visites de centrales solaires photovolatïques,

▪ Des réunions techniques thématiques.

Une double compétence pour les prestataires : paysagère et écologique, mais aussi sociologique 
avec un BE spécialisé dans la concertation sociale : il fallait allait chercher les gens

Mobiliser tous nos partenaires:

Rassembler toutes les parties
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Des livrables pour tous
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Les travaux du PPTE permettent d’accompagner les communes dans la définition de leurs zones d’accélération 
pour les énergies renouvelables dans le cadre de l’application de la loi APER. 

• En réponse aux préoccupations citoyennes vis-à-vis des espaces forestiers, l’agglomération met en œuvres 
plusieurs actions sur le foncier anthropisé : appui aux communes pour la rédaction d’AMI PV sur parcelles 
communales anthropisées (Roumoules et Corbières en ce moment par exemple), couverture des parkings de la 
commune de Manosque, AMI PV de la ZA St Maurice…

Les développeurs avec qui nous sommes en contact nous questionnent régulièrement sur l’avancée du PPTE. Ils 
ont conscience qu’ils devront prendre en compte les préconisations formulées dans le guide. Les services de 
l’Etat étant au fait de nos travaux, ils seront vigilants sur ce point.

• Notre rôle d’élu est de protéger nos territoires, de planifier, mais également de penser à l’avenir et à ce qui 
nous permet de réduire un peu notre consommation énergétique. Nous dévons trouver l’équilibre sans altérer 
ce qui fait la spécificité de la Haute-Provence chez nous : ses paysages.

Faire dialoguer analyses écologiques et débat social 



• La forêt occupe près de la moitié du territoire de DLVAgglo. En l’état de la réglementation 
actuelle, les projets photovoltaïques au sol en espaces forestiers (nécessitant défrichement) 
sont comptabilisés comme consommateurs d’ENAF (loi ZAN). La transition énergétique est 
donc mise en concurrence, entre autres, avec la création de nouveaux logements… 

• La réglementation semble favoriser le photovoltaïque en zones agricoles, via l'agrivoltaïsme, 
mais le PPTE n'aborde pas ce sujet (les services de l’Etat et la Chambre d’Agriculture de notre 
département ne s’étant pas encore réellement positionnés sur la question). A ce jour, de 
nombreux projets utilisent le volet agricole comme justification de leurs installations 
photovoltaïques. Des projets expérimentaux, comme des ombrières sur des champs de 
pommiers, pourraient voir le jour.

• Une compétence non décentralisée : l’Etat et RTE décident in fine en termes 
d’études environnementales, d’autorisation de raccordement, de permis de 
construire … dans des logiques parfois éloignées des territoires

• Une industrie très capitalistique qui nécessite le recours au privé…

Les questions auxquelles nous ne répondons pas



Merci pour votre attention
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